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 Communiqué de presse 
 

 

Subventions janvier 2012 
 
La Neuveville, le 30 janvier 2012 
 
Fonds du sport 
Le Conseil du Jura bernois (CJB) contribuera au remplacement de la sonorisation de 
la patinoire de Tramelan à hauteur de près de 15'000 francs. C’est la première fois 
qu’il était confronté à une demande de subvention dans ce domaine. Après examen 
des nouvelles bases légales, il est arrivé à la conclusion qu’un subventionnement est 
possible jusqu’à concurrence de 20% des coûts. Le CJB octroie également un 
montant de 5'000 francs à des travaux de rénovation des halles de gymnastique de 
Tramelan, ainsi qu’une subvention de 38'000 francs à la réfection de 4 courts de 
tennis à La Neuveville. Les associations sportives et communes suivantes 
bénéficient pour leur part de contributions prélevées sur le Fonds du sport pour 
l’achat de matériel ou l’organisation de manifestations : FSG Nods (matériel), Skater-
Hockey-Club La Neuveville (matériel), Ping-Pong Club Tramelan (matériel), Ski-Club 
Saint-Imier (matériel et Skicup Finale), Haltéro-Club Tramelan (Challenge 210 et 
finale de la Coupe suisse interclubs), Société de cavalerie de Tavannes et environs 
(concours d’automne), FSG La Neuveville (Course des pavés) et Association Birse24 
(24 heures VTT), Association de football Berne-Jura (cours 2010 organisés par 
l’association jurassienne), Municipalités de Plagne (saut en longueur) et Corgémont 
(rampe de skateboard). 
 
Fonds pour les actions culturelles et budget culturel 
Sur son enveloppe financière destinée à l’encouragement de la culture, le CJB 
soutiendra à hauteur de 40'000 francs une création théâtrale de la Compagnie de 
La Dérive, à Moutier, ainsi qu’une création musicale de l’Ecole de musique du 
Jura bernois pour un montant de 10'000 francs. Plusieurs institutions culturelles ont 
profité de la possibilité de demander des avances sur leur subvention 2012. Il s’agit 
des centres culturels de la Prévôté et de Saint-Imier, du Musée jurassien des arts et 
de la Fondation de l’Abbatiale de Bellelay, ce qui représente un montant total de 
160'000 francs. 
 
Fonds de loterie 
Sur le Fonds de loterie, le CJB recommande au Conseil-exécutif d’octroyer une 
subvention de 34'000 francs aux travaux de modernisation du Musée de Saint-Imier 
(nouvelle exposition permanente, sécurité et rénovations). Le CJB apportera en outre 
une contribution financière à l’association prévôtoise Amitiés Suisse-Kenya pour le 
creusage d’un puits dans un orphelinat kényan (7'500 francs), à l’édition d’un 
catalogue raisonné des plantes vasculaires du Jura bernois, du Jura et du 
Laufonnais (4'600), à l’impression d’une carte pédestre et d’un guide touristique de la 
région (5'400) et à la création de panneaux d’informations sur l’histoire de Saint-Imier 
(6'400)  
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Bilan janvier 2012 
Le CJB a accordé dans sa séance du 25 janvier 2012 des subventions pour un 
montant total de 355’000 francs. 
 

Informations 
 
Secrétariat général du CJB : 032 / 493 70 73 


